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 Directive « Habitats, Faune, Flore » 

Zone Spéciale de Conservation FR 53 000 30 
« Rivière de Pénerf, Marais de Suscinio » 



Zone de Protection Spéciale FR 53 100 92 
« Rivière de Pénerf » 

 Directive « Oiseaux » 



Actualisation du DOCOB 
suite à l’extension en mer de la ZPS 



3 secteurs concernés : 
 

- Etier de Kerboulico 
 

- Marais de 
Suscinio/Landrezac 

 

- Zone marine au droit 
de la rivière de Pénerf 

2008 : Extension en mer de la Zone de Protection Spéciale 

 2 premiers secteurs traitées lors de l’élaboration du DOCOB en 2011 
 Zone au large non traitée en raison d’insuffisance de connaissances 



 - Recueil d’informations auprès des acteurs du territoire  
 Activités professionnelles 

Conchyliculture   Rencontre CRC Bretagne sud 

Pêche à pied et embarquée  Rencontre CDPMEM 56 

 Activités de loisirs 

Plaisance Rencontre UNAN 56 / Rencontre DML 56 

Pêche à pied (en interne) 

=> Informations n’entraînant pas de modification majeure de 
l’état des lieux et des orientations du DOCOB, concernant la ZPS 

- Identification de démarches en cours ou à venir pouvant 
contribuer à l’enrichissement de l’état des lieux et à la définition 
éventuelle de nouveaux enjeux 

 

Echanges AAMP - DREAL - CDPMEM 56 - Bretagne Vivante 



Bilan des actions engagées 



A. Acquisition de connaissances Fiche action 1.1 

1. Loutre d’Europe 

Inventaires bisannuels depuis 2004 sur l’intégralité du territoire du PNR 

Session 2014 : 
 

BV de Pénerf  => Secteur en maintien 
 

Indices de présence abondants 
sur la Drayac et la partie amont de la 
Rivière de Pénerf (Surzur, Ambon) 
 

Sites limitrophes au périmètre  Natura 
2000 
 

En juillet 2013, marquage découvert au 
niveau de Quintin (Sarzeau). Non 
confirmé en 2014. Collision routière en 
septembre 2013 a proximité. 
 
 



2. Amphibiens : Crapaud calamite et Pélodyte ponctué en 
Presqu’île de Rhuys 

Deux espèces essentiellement littorales, au statut préoccupant 

2013: Diagnostic de connectivité de territoire : identification d’une trame 
potentielle de déplacement [Etude de Florence Joly] 



Accompagnement de la C.C. de la Presqu’île de Rhuys 
dans l’élaboration d’indicateurs de suivi pour 
l’évaluation du SCOT (3 ans) 
 

Espèces : écureuil roux - batraciens - chiroptères 

Partenariat avec le Lycée d'Enseignement Agricole Privé 
Kerplouz LaSalle : co-encadrement projet tutoré BTSA 
Gestion et Protection de la Nature 

2 sessions de 
prospections par les 
étudiants en février 
et en mars 

=> Pélodyte ponctué 
fortement présent 
au sein du périmètre 
Natura 2000 
(marais) 



B. Suivi mensuel des oiseaux d’eau hivernants Fiche action 1.2 

Objectifs :  
- Evaluer l’état de conservation des populations d’oiseaux sur le site 
- Evaluer l’importance patrimoniale du site, en termes de potentiel d’accueil 
   
2014 : Structuration d’un dénombrement coordonné pluri-structures 

Convention SIAGM-FDC 56-ONCFS- Bretagne Vivante Ornithologie 

1 session de comptage mensuel de septembre à mars 

4 équipes de 2 techniciens mobilisées 

27 sites (12 en estran, 11 marais/étangs et 4 bassins de lagunage) 
Fusion du comptage de janvier avec le comptage Wetlands International 





Saison 2013-2014 : 
 
Effectifs total : 5100 – 9700 oiseaux (< 2012-2013) 

Limicoles : 23 espèces. 
Anatidés : 15 espèces. 
Autres : 21 espèces. 

Site d’importance 
internationale pour 1 espèce : 
 Grand gravelot. 

Site d’importance 
nationale pour 10 espèces : 
 
 Avocette élégante, 
 Bécasseau sanderling, 
 Bécasseau variable, 
 Bernache cravant, 
 Chevalier arlequin, 
 Chevalier aboyeur, 
 Chevalier gambette, 
 Chevalier guignette, 
 Tournepierre à collier, 
 Pluvier argenté. 



 
 C. Suivi des oiseaux nicheurs Fiche action 1.2 

1. Suivi de la reproduction du Gravelot à collier interrompu 

Poursuite du partenariat avec la Mairie de Sarzeau et le service ENS du CG 56 

- Mise en place d’un exclos temporaire de protection 
en arrière-dune 
- Mise en place de panneaux d’information à 
l’attention des usagers 



Cadre méthodologique du Plan Régional d’Action Bretagne 2011-2013  
(Coord. Bretagne Vivante)  

2013 : Premier suivi protocolisé 

Suivi bihebdomadaire, avec pose de dispositifs temporaire de mise en 
défends des nids et sensibilisation 

Accueil en 2014 d’une stagiaire en L3 Sciences de l’environnement à 
l’UBS : Margaux Feon 

130 h de suivi sur le site Suscinio-Landrezac 
+ prospection nouveaux sites potentiels 
(Bétahon (Ambon), Banastère (Sarzeau), sites 
golfe) 
 
Analyse des suivis 2013 et 2014 



- Attractivité du site confirmée 
 

- Succès reproducteur très faible 
 

- Dérangement/Prédation (dont 1 
observée par un chien) 
 

Site Suscinio - Landrezac 2013 2014 

Nombre de couples 17 13 

Nombre de pontes (1 à 3 oeufs) 23 33 

Nombre de poussins  16 5 

Nombre de jeunes à l'envol 6_8 0 



2. Recensement national et régional des hérons coloniaux 

Recensement périodique tous les 7 ans (Coord. Nat. Université Rennes 1- 
MNHN) - 10ème édition 
 
Coordination régionale BVO et GEOCA 

Recensement au sein de la ZPS : 
 

 

Synthèse régionale en cours de rédaction 

Espèces Nombre de nids 2014 

Héron cendré 22 

Héron garde-bœufs 17 

Aigrette garzette 77 

- Répartition différente par rapport 
à l’état des lieux de 2007 
 

- Faibles effectifs = autres colonies 
à découvrir ? 

 Enquêtes réalisées par la FDC56 
auprès des propriétaires de marais 

 



3. Suivi de la reproduction de la Sterne pierregarin sur l’îlot 
de Riom (Damgan) 

Suivi réalisé par Bretagne Vivante 

2004 : 150 couples  

2008-2009 : Prédation des poussins et despontes par le Vison d’Amérique 
2007 : Submersion de l’îlot par la marée 

Classement par Arrêté Ministériel de Protection de Biotope du 28 
janvier 2008 :  accès interdit du 1er avril au 31 août 

2012-2013 : Retours de quelques couples 

2014: 63 couples nicheurs 
Autres espèces:  

1 couple de Canard colvert 
3 couples de Chevalier gambette 



D. Pêche à pied de loisir et préservation de l’estran Fiche action 2.1 

« EXPÉRIMENTATION POUR UNE GESTION 

DURABLE ET CONCERTÉE  

DE LA PÊCHE À PIED DE LOISIR » 
 

LIFE12/ENV/FR/000316 
 

Agence des aires marines protégées et 9 bénéficiaires associés 
01-07-2013 au 30-09-2017 



Objectifs : 
 

 Expérimenter une meilleure gestion de l’activité de pêche à pied 
récréative, basée sur une gouvernance à plusieurs niveaux, 
locale et nationale ;  

 

 Mieux comprendre les impacts de la pêche à pied sur les 
milieux littoraux, la faune et la flore et mettre en place les 
moyens d’actions pour stopper les phénomènes de dégradation de 
la biodiversité des estrans ;  

 

  Faire évoluer les pratiques des pêcheurs à pied par la 
sensibilisation pour limiter leur impact ; 

 Expérimentation sur 11 territoires pilotes : un réseau de 
territoires dynamiques sur la pêche à pied de loisir 



Territoires pilotes et leurs problématiques environnementales 



3 actions principales à mettre en place 

• Réaliser un diagnostic de la pêche à pied de loisirs 
• Combien de pêcheurs ? Où ? Quand ? Comment ?  
=> Comptages du nombre de pêcheurs sur sites de pêche 
=> Réalisation d’enquêtes 
• Quels impacts sur les écosystèmes littoraux? 
=> Suivi des impacts sur les champs de blocs et les herbiers de 
zostères 
   

• Réaliser de l’information/sensibilisation auprès des pêcheurs à 
pied 

       => Marée de sensibilisation 
=> Etudes comportementales 
=> Distribution d’outils de sensibilisation 
   

• Concertation au niveau national et local 







Sites d’études et sites témoins 

doc compl%C3%A9mentaires/CARTE_SITES_TEMOINS_gris_sans_estran.pdf


Résumé des interventions à réaliser 

      FRÉQUENTATION 

 30 comptages /site témoin /an (dont 6 comptages 
collectifs) 
ENQUÊTES + RÉCOLTES 

 6 marées /site témoin /an (50 enquêtes /site /an) 
  
SENSIBILISATION + ETUDE COMPORTEMENTALE 

 3 marées /site témoin / année 1  
 puis 6 marées /site témoin / années 2 et 3  
 
SUIVIS ÉCOLOGIQUES 

 2 marées / site témoin de champs de blocs /an 
(Locmariaquer et Sarzeau) 
 2 marées / site témoin d’herbiers de zostère /an (Séné) 



Résultats des premières actions menées  

Sites témoins 
Nombre de 
comptages 

réalisés (prévus) 

Nombre 
d’enquêtes 
réalisées 

Nombre de 
personnes 

sensibilisées 

Damgan (Pointe du Bil) 25 (33) 27 625 

Sarzeau (Beg lann) 23 (31) 33 52 



Fréquentation 

Sites témoins 
Moyenne 

Nb de 
pêcheurs 

Max 
Nb de 

pêcheurs 

Min 
Nb de 

pêcheurs 

Superficie 
(ha) 

Damgan (Pointe du Bil) 215 1108 13 206 

Sarzeau (Beg lann) 10 77 0 12 

  30 comptages minimum à réaliser pour chaque site témoin répartis selon 
des catégories de marées définies en fonction : du coefficient de marée, de 
la saison, des périodes de vacances, du jours de la semaine 



Suivis écologiques 

•  Les champs de blocs 
 

   - Indice Visuel de Retournement : 
 

Cinq quadras différents de 25m² => suivis du 
nombre de blocs bruns/rouges et ceux 
blancs/verts 2 fois/an 

- Qualité Ecologique des 
Champs de Blocs :  
 

 Analyse de deux blocs 
par quadra et d’un bloc 
fixé :  organismes et  de 
recouvrement des faces 
supérieures et inférieures 

 
• Les herbiers de 

zostère  
 

   Protocole en cours 
 



Enquêtes 

Pour connaître le profil des pêcheurs : 
- Leurs liens avec le territoire morbihannais, 
- L’importance de leur pratique de la pêche à pied, 

recto 

doc compl%C3%A9mentaires/Questionnaire  SIAGM 11042014.pdf


Enquêtes - Leur connaissance sur la réglementation en vigueur, 
- Leur sortie du jour (préparation, pêche et étude des récoltes). 

verso 

doc compl%C3%A9mentaires/Questionnaire  SIAGM 11042014.pdf


Marées de sensibilisation 

Information sur le changement de la réglementation : 
 
- Arrêté du 29 janvier 2013, du Ministère de l’Ecologie, du Développement 
durable et de l’Energie, « déterminant la taille minimale ou le poids minimal de 
capture des poissons et autres organismes marins (pour une espèce donnée ou 
pour une zone géographique donnée) effectuée dans le cadre de la pêche 
maritime de loisir » 

Tailles 
minimales 
de capture 

Quotas et 
périodes 
de pêche 

- Arrêté du 21 
octobre 2013, de la 
Direction 
Interrégionale de la 
Mer Nord Atlantique 
- Manche Ouest, 
« réglementant 
l’exercice de la 
pêche maritime de 
loisirs pratiquée à 
pied en Bretagne, 
pour les coquillages, 
échinodermes et vers 
marins » 
 

doc compl%C3%A9mentaires/AP_PAP_du_21012013_applicable_au_01012014.pdf


Supports distribués aux bénévoles 
pour les aider à sensibiliser les 
pêcheurs à pied 

La biodiversité  
des Champs de blocs 

La réglementation sur 
les tailles de captures 

doc compl%C3%A9mentaires/CB_grde biodiv.pdf
doc compl%C3%A9mentaires/Plaquette sensib.pdf


Une réglette spécialisée à notre territoire 

 Connaissance et 
diffusion des tailles, 
quotas et périodes de 
pêche à respecter pour 
les espèces pêchées 
sur le territoire 

recto et verso de 
la réglette 



 Promotion du projet avec 
la diffusion de l’affiche 
(sur les sites de pêche, 
dans les mairies, les 
offices de tourisme, les 
campings…) 

Une affiche commune aux 11 territoires du projet 

doc compl%C3%A9mentaires/AfficheProjetHD.pdf


 Fiche 
informative 
distribuée dans 
les mairies, OT 
et lieux 
touristiques 



Une tenue pour les bénévoles 



Actions à venir 

 
Dates des prochains comptages collectifs de 2014 :  

le 7 novembre (coef. 101) 

 
+ derniers comptages, marées d’enquêtes et de 
sensibilisation sur les sites témoins 
 
+ suivis écologiques sur champs de blocs (Locmariaquer et 
Sarzeau) et l’herbier de zostère (Séné) 
 



E. Pâturage et préservation des prés salés Fiche action 3a.1 

Mesures agroenvironnementales territorialisées (MAEt) [2007-2013] 

3 mesures proposées 
Type de couvert et / 

ou habitat visé 
Code de la 

mesure Objectifs de la mesure Financement Financeurs 

Prés salés BZ_PEN2_HE1 gestion des prés salés niveau 1 225.00 € FEADER 

 ETAT Prés salés BZ_PEN2_HE2 gestion des prés sales niveau 2 328.00 € 

Prairies subhalophiles BZ_PEN2_HE3 gestion des prairies sub-halophiles  160.00 € 

Cahier des charges assurant une adaptation du pâturage aux caractéristiques 
des habitats concernés (période, chargement,…) 

4 exploitants contractualisés en 2008, pour une durée de 5ans 

Pâturage bovin en prés salés : problématique des « pas de bêtes » 

Échéance des engagement en 2013, entretiens bilans auprès des contractants 
  => 1 renouvellement de demande d’engagement 
2014 = année de transition  : 1 renouvellement d’engagement avec 
possibilité de retrait suivant l’évolution des cahiers des charges 



Nouvelle programmation de la PAC [2015-2020] : évolutions des 
outils 

• Transfert de l’autorité de gestion pour la gestion du FEADER (2ème 
pilier) : Etat => Région 

• Cadre : élaboration d’un Plan de Développement Rural Breton (PDRB) 
• Recherche d’une cohérence d’intervention  à l’échelle des territoires : 

Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) 
 

 Réponses adaptées aux enjeux du territoire 
 Construction d’une stratégie locale partagée 
 Combinaison d’outils : 

- Les Mesures Agro-Environementales et Climatiques (MAEC) 
- Dispositif Breizh Bocage II 
- Investissements matériels agro-environnementaux 
 

Axe 1 : Soutenir les pratiques favorables 
Enjeux biodiversité (maintien et gestion de la biodiversité) 

Axe 2 : Accompagner les changements de pratiques 
Enjeux eau (lutte contre la pollution) 



 



 



Le PAEC fait l’objet d’un processus de sélection : Appel à projet   

Opérateur local : structure en charge de coordonner l’élaboration et la 
mise en œuvre du PAEC 

 1 seul opérateur local par territoire (possibilité de délégation) 

 Durée du projet : 3 ans (avec reconduction annuelle tacite) 

Candidature du Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan 
 
Zone d’Action Prioritaire 

 
Natura 2000 
Biodiversité (TVB)  
Contrat de Bassin versant « Rivière de Penerf » 
… 



En cours : 
 
• Co-élaboration du PAEC en concertation avec les 

partenaires 
 
• Pour les futures MAEC au sein du site Natura 

2000 Rivière de Pénerf : 
- élaboration de nouveaux cahier des charges 
« gestion des prés salés » (cadre national en 
attente de validation) 

Objectifs de conservation 
Rémunération 
 



F. Accompagnement de projets / Evaluation des incidences 

- Evaluation environnementale du schéma des structures 
conchylicoles du Morbihan 

 

- Mise en place d’un itinéraire de randonnée sur les communes de 
Surzur et Le-Tour-du-Parc 
 

- Suivi des opérations de démoustication de l’EID Atlantique  au 
sein du site des marais de Suscinio 

- Gestion hydraulique d’un marais de chasse  

- Accompagnement dans les 
procédures d’évaluation 
d’incidences 

ex: manœuvres militaires, 
aménagements sur le littoral, 
réseaux ERDF, permis de 
construire, retrait d’épave, essais 
de navire en mer… 
 



Perspectives 2015 



Actualisation du DOCOB 

• Agrégation et mise en forme des nouveaux éléments de 
connaissance 

• Soumission d’une préversion du document en groupe de 
travail (commission GIZC du Contrat de bassin versant 
élargie) 

• Finalisation du document 

• Validation en COPIL 



Acquisition de connaissances 

Suivi mensuel des oiseaux d’eau hivernants  

Suivi des oiseaux nicheurs  

Pêche à pied de loisir et préservation de l’estran  

Pâturage et préservation des prés salés  

Poursuite des inventaires sur les amphibiens 

Poursuite et premières analyses des tendances 

Structuration d’un dénombrement + mise en place 
d’aménagements favorables à la nidification (marais) 

Poursuite des actions de suivis et de sensibilisation 
dans le cadre du projet LIFE+ PAPL 

Elaboration et proposition aux exploitants de nouvelles MAEC 
« gestion des prés salés » 

Poursuite du suivi de la reproduction du Gravelot à col. int. + 
travail sur la sensibilisation + évaluation des nouveaux 
aménagements 

Saisie et analyse des données d’observations de 1960 à 1990 de R. Mahéo 



Eléments de réflexion en vue de la mise en œuvre d’outils 
contractuels Natura 2000 : 

- Réalisation d’un état des lieux du fonctionnement 
hydraulique des marais endigués, en partenariat avec le FDC 
56. 
 

- Identifier avec les acteurs du territoires, des problématiques 
pouvant faire l’objet de contrats marins expérimentaux ou  
de mesures aqua-environnementales du FEAMP. 

Mise en place de Chartes activités Natura 2000 

- Recensement des manifestations sportives et culturels 
(extension de la démarche engagée sur le site golfe du 
Morbihan)   




